
PERTINENCE DES SOINS : FICHE ACTION  
Le juste soin. Pas plus, pas moins  

 

Catalogue des actes de biologie et pathologie 

 
Détails de l’action :  

Mise en place des actions en fonction des dispositions et organisations des services. 

 

Bénéfices attendus :  

Amélioration des pratiques de prescription : optimisation de la pertinence des prescriptions. 

Amélioration des pratiques de prélèvement : diminution du nombre de non-conformité 
préanalytique. 

Biologistes ou pathologistes référents plus facilement identifiables par les prescripteurs : 
amélioration de la communication clinico-biologique. 

 

Indicateurs de suivis :  

Augmentation globale du nombre de consultation du catalogue des actes / jour. 

Diminution de nombre de non-conformité pré analytiques. 

Diminution du nombre de tubes surnuméraires. 

 

Contact et ressources :  

cindy.lauro@chu-bordeaux.fr  

Objectif au sein de chaque pôle / service : 
Mise en place d’un plan de communication sur l'existence et l'utilité du 

catalogue des actes en biologie médicale 
("bonnes pratiques de prescription et de prélèvement") 

disponible sur le portail intranet et sur DxCare. 


